PAI d’un élève présentant un cas d’ostéogénèse imparfaite plus sévère

Projet d’accueil individualisé

(Circulaire 99-181 du 10 -11-1999) BOEN N° 41 du 18-11-1999

Scolarisation d’un enfant malade

Année scolaire 2004-2005

L’ELEVE : E.
Classe : GS 

Etablissement scolaire : XXX (Ecole publique)

BESOINS SPECIFIQUES DE L’ELEVE DANS L’ETABLISSEMENT

- Traitement médical par voie orale ou inhalée ou auto injectable oui (en application de l’ordonnance ci-jointe et de la demande écrite des parents – voir page 4)

	Nom du médicament
	Posologie

Heure- jour
	Voie d’administration
	Lieu de rangement

	1) CODENFAN
	0,5 mg/kg/ 6h 
	= 5 graduations à donner par la bouche 
	Etagère en hauteur dans le placard

	2) éventuellement EFFERALGAN (voir ordonnance) ou DOLIPRANE 


AMENAGEMENTS PRATIQUES ET BESOINS :
( lieu de repos, de soins : (sondage) ………………………………………………………..

( récréation : Espace calme délimité……………………………….. …………………

( restaurant scolaire : Eviter l’attente ……………………………………………………

( pour les déplacements dans l’établissement : AVS 8 ½ journées / semaine…………

( accessibilités, locaux, classe (rez de chaussée, ascenseur…) : étude en cours…………

( adaptation locaux (WC…) : trépied + coussin si l’enfant est plâtrée………………

( mobilier : ……………………………………………………….. ………………………….

( accès à un téléphone : ……………………………………………………….. ………………

( autres (à détailler) : ……………………………………………………….. …………………

AMENAGEMENTS PEDAGOGIQUES ET SPECIFIQUES

- Education physique et sportive : sport à adapter ou C.I.






Piscine autorisée avec AVS dans le bassin

- Sorties scolaires et/ou classes transplantées – A ne pas oublier la trousse d’urgence de l’enfant et le PAI (transport, conditions de séjour, s’assurer si nécessaire des modalités de restauration, accès à un téléphone, connaître les services de soins de proximité…) :

Accompagnement par maman ou AVS. Emmener PAI + médicaments + attelle à chaque déplacement hors de l’école

- Soutien scolaire, assistance pédagogique à domicile à prévoir (absences, hospitalisation…) : 

Modalités pratiques : RAS
Signature du directeur
Signature du médecin scolaire
Signature des parents

XXX



XXX




XXX et XXX

Protocole d’intervention en cas d’urgence

Etabli par le médecin de l’éducation nationale, médecin santé prévention PMI, médecin santé scolaire autre et conforme au protocole signé par le médecin traitant

1) Les signes d’appel (symptômes visibles – peuvent être associés ou isolés)
En cas de fracture : Angoisse ++,  Pleurs, Cris

E.  dit habituellement « C’est cassé »

Douleur ++

E. a peur d’être mobilisée

2) les mesures à prendre ( à déterminer avec le médecin traitant) et lieu de rangement des médicaments d’urgence à détailler : 

* Allonger E. . Elle se met d’elle-même en position antalgique. Ne pas la mobiliser, caler dos et tête dans un coussin

Lui donner

*CODENFAN : 1 dose poids (1 graduation/ 2 kg) => 5 graduations à donner à la cuillère (médicament à placer en hauteur dans la classe de la maîtresse)

* La maman mettra en place une attelle

Si aucune amélioration franche et rapide n’intervient, en cas d’aggravation, ou pour un conseil médical :  APPELER LE SAMU : ligne fixe 15 – portable 112

3) Informations à fournir au service d’urgence (à déterminer avec le médecin traitant)

renseignements confidentiels du médecin scolaire ou de PMI sous pli cacheté ci-joint

4) Personnes à prévenir :

· Détenteurs de l’autorité parentale : Nom …xxx.


Domicile : xxx

Tel : professionnel (mère) ……xxx

Tel professionnel (père)……….xxx

Portable (mère)………xxx
· Médecin traitant : Nom et coordonnées : …xxx
· En cas d’absence du médecin traitant : autre médecin ou service hospitalier connaissant l’enfant : 

· Nom :  xxx, Service de Chirurgie infantile……….. Tel…xxx  
· Service Hospitalier : 
xxx
· Adresse :

xxx
Signature du médecin : xxx




